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Le livret d’accueil vous présente les foyers et explique ce qu’il s’y 

passe. 

 

Le livret d’accueil est donné avec :  

 - le règlement de fonctionnement du Foyer de Vie ou du FAM 

 - le contrat de séjour.  

 

Ce livret a été réalisé avec la participation des résidents, des 

membres du Comité de Pilotage et des professionnels. 

Les mots de bienvenue 

1 
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Où nous trouver et comment nous contacter?  
 

 

  C’est où Castillonnès ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La halle de la bastide 

Pour venir : 

 

 
 

Ou nous écrire : 

 

 
 

513, Route d’Issigeac 
47 330 CASTILLONNES 

Pour plus d’informations : 

   

 https://algeei.org/etablissement/foyers-la-ferrette/ 

 

Et pour toutes questions : 

    

foyer.laferrette@algeei.org 

 
 

    ou  vous répond au 05 53 49 83 00 

https://algeei.org/etablissement/foyers-la-ferrette/
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Le site de La Ferrette comprend deux établissements pour adultes 

au sein d’un même bâtiment. 

Nous accueillons des personnes en situation de handicap à partir de 18 

ans. 

Ce sont des établissements laïcs (nous acceptons et respectons toutes 

les religions).  

Le foyer est ouvert toute l’année : les week-ends, les jours fériés et pen-

dant les vacances scolaires. 

 

 

 

Lieu de résidence de 54 personnes présentant une déficience intel-

lectuelle avec ou sans trouble associé. 

Il dispose également d’une place d’accueil temporaire pour une per-

sonne qui souhaite venir faire un stage au foyer. 

Il se compose de 4 services qui permettent une meilleure adaptation 

aux besoins et rythmes de chacun. 

 

 

Lieu de résidence de 12 personnes présentant des troubles du 

spectre de l’autisme. 

Le Foyer d’Accueil Médicalisé, EAM* 

Le Foyer de vie, EANM* 

Nos deux établissements 
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Les professionnels des foyers vous accompagnent au quotidien. 

Selon vos besoins, vous pourrez vous adresser aux  : 

 

 

 

Equipes de nuit 

Services paramédicaux 

L’équipe paramédicale des foyers, 

complétée par des professionnels 

exerçant en libéral coordonne 

votre parcours de soins. 

 

Services éducatifs 

les moniteurs d’ateliers, 

les éducateurs, 

l’éducateur sportif. 

Services logistiques 

l’entretien, 

le ménage, 

la cuisine, 

la lingerie ... 

Services administratifs 

l’équipe de direction, 

la comptable, 

l’économat, 

la secrétaire de direction 

Les différents services à votre écoute 
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Les espaces collectifs 

 

 

 

La salle de loisirs : 

Prendre les repas, 

Les soirées cinéma, 

Les fêtes, 

Les activités, 

Les soirées bar d’été ou tisanerie d’hiver, 

Les temps libres, ... 

La salle informatique : 

Regarder des vidéos, 

Envoyer des messages, 

Écouter de la musique, 

Imprimer ses photos, 

Rechercher des informations, ... 

La bibliothèque : 

Choisir sa lecture, ses images, 

Faire des décorations, 

Discuter au calme, ... 
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Les espaces extérieurs : 

Les espaces verts, 

Le potager, 

Les activités, 

Les jeux, 

Des soirées sous les étoiles 

Les repas en plein air,  ... 



Les espaces personnels 
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Les chambres sont individuelles et équipées d’une salle d’eau  avec 

une douche et un WC. 

A votre arrivée, votre chambre est composée d’un lit pour 1 per-

sonne,  d’un bureau, d’une table de chevet et de placards de range-

ment. 

Vous pourrez aménager et décorer votre chambre selon vos goûts 

et vos envies (tableaux, photos, mobilier, multimédia, etc.) 

Chaque chambre bénéficie du WIFI. 

Le foyer dispose de 2 chambres PMR*. 

« Je me sens 

très très bien à 

la Ferrette. » 

-Stéphanie- 



Les espaces d’apprentissages  
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Il est possible d’effectuer des stages auprès des personnels des 

foyers : en cuisine, au ménage, en lingerie ou à l’entretien. 

Cet engagement sera inscrit dans votre Projet Personnalisé. 

Il est possible de rencontrer les infirmières, la psychologue, la psy-

chomotricienne, ou le médecin si vous en ressentez le besoin. 

D’autres professionnels (pédicure, kinésithérapeute, orthophoniste, 

ostéopathe) interviennent sur les foyers en libéral. 

Les espaces de soins 
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Une journée type aux Foyers 

 

7h30 :  

Les levers se font de manière échelonnée en fonction du rythme de 

chacun. 

 

 

8h30 - 9h30 :  

Les professionnels éducatifs vous accompagnent pour le petit 

déjeuner et les soins d’hygiène. 

 

 

 

10h :  

Des activités sont proposées selon votre Projet personnalisé. 

 

 

 

12h - 14h30 : 

C’est la pause méridienne : le déjeuner et le ménage, et après : 

sieste, lecture, télé, discussions … au choix ! 

 

 



 

 

14h30 : 

Les différentes activités reprennent selon votre planning. 

 

 

 

17h - 19h :  

Jusqu’à l’heure du dîner, le temps sera réparti différemment pour 

chacun : accompagnement individuel aux douches ou temps libre. 

 

 

19h - 20h : 

Le dîner est pris vers 19h et peut être suivi de soirées thématiques : 

cinéma, spectacles, bar d’été, groupes de discussions, etc. 

 

 

 

 

 

Le week-end, chacun organise son temps avec les éducateurs : 

grasses matinées, retours en famille, sorties entre amis, etc. 
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La gestion de votre quotidien 
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L’entretien du linge 

 

Vous avez le choix d’organisation : 

- L’entretien peut se faire par notre service de lingerie ou par votre 

famille. 

- Le linge de maison peut vous être fourni (draps de lit, couver-

tures, serviettes de toilette) mais vous pouvez également amener 

vos propres affaires.  

Le ménage 

 

Chaque résident entretient son espace personnel avec le soutien 

de l’équipe éducative. 

Les équipes de ménage passent une fois par semaine dans 

chaque chambre pour un ménage plus approfondi. 

Et l’entretien de votre lieu de vie  
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Les travaux 

 

L’équipe d’entretien assure le bon fonctionnement des installations, 

l’entretien des bâtiments et des espaces verts. 

La restauration 

 

Les repas sont préparés chaque jour par les cuisiniers. 

Plusieurs espaces de restauration sont proposés selon les unités et 

les besoins de chacun. 

Les menus sont élaborés avec la participation des résidents. 

Les nuits aux foyers 

 

L’équipe de nuit est disponible à toute heure pour vous aider, vous 

écouter, vous rassurer si besoin. 

Elle s’assure de la sécurité de tout le monde. 

Un lien est fait le matin et le soir avec les équipes éducatives. 



Les activités 
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Activités manuelles et sensorielles 

Activités motrices et culturelles 

« Y a des ballons … » 

-Priscilla- 
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Activités bien-être et bien manger 

«  J’aime bien 

les activités avec mon 

copain. 

Je fais de la pétanque 

et le tennis. J’adore ! » 

-Stéphanie- 

Activités sportives et artistiques 
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Avec nos 

nombreux 

partenaires 
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« J’aime bien Sylvain, il 

bosse bien. » - Florian- 



Les activités ponctuelles 
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Repas en plein air 

Concours de chant 

avec un jury de professionnels 

Soirées food-truck 
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Soirées concert, 

sorties en discothèque 

Sorties culturelles 

Transferts 
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Les instances de participation 

 

Dans le respect de l’application de la Loi 2002.2, une grande 

attention est portée à la qualité de nos prestations et à leur mise en 

œuvre pour rendre chaque résident auteur et acteur de son parcours 

de vie. 

Les professionnels sont formés à la promotion de la bientraitance, ils 

sont encouragés à mener des réflexions éthiques pour faciliter l’auto-

détermination de chacun et veiller à respecter et faire respecter la 

Vie affective relationnelle et sexuelle des résidents. 

La démarche qualité est encadrée par le CODIR*, mise en œuvre par 

le COPIL* et la référente qualité. Des groupes de travail supplémen-

taires sont formés pour répondre à certaines thématiques. 

La démarche qualité 
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C’est un espace d’expression des résidents et de leur famille ou de 

leur représentant. 

Les membres du CVS* sont élus par leurs pairs pour une durée de 3 

ans. Il se réunit au minimum 3 fois par an. 

Le CVS* comprend au moins : 

- 2 représentants des personnes accompagnées, 

- 1 représentant des professionnels employés par l'établissement, 

- 1 représentant de l'organisme gestionnaire. 

D’autres personnes participant à la vie des foyers peuvent également 

être invitées. 

Le CVS donne son avis et peut faire des propositions sur toute 

question relative au bien être des résidents et au bon fonctionnement 

de l’établissement. 

Le Conseil de la Vie Sociale 

Elle est composée de résidents et de salariés. 

Elle se réunit pour l’organisation de chaque fête au foyer (Jour de l’an, 

Carnaval, printemps, été, automne, Noël). 

La Commission des fêtes 
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Vous pouvez vous impliquer dans la vie de l’établissement en partici-

pant à cette commission, composée de résidents, d’éducateurs, et de 

la cuisine.  

Les objectifs généraux sont : 

- recueillir vos suggestions et vos envies, 

- prendre en compte les besoins particuliers (diabète, allergies..), 

- participer à l’élaboration du menu. 

La Commission menus 

« Sylvie, elle nous gâte ! », 

« Elle nous fait un bon man-

ger ! »  -Christophe– Eric- 

Un temps de paroles est organisé sur chaque unité 

du foyer de vie une fois par semaine . 

Des groupes d’expression sont également organisés régulièrement en 

fonction des demandes et/ou besoins des résidents. 

Les temps de paroles et groupes d’expression 
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Association Loi 1901 qui existe depuis 2004. 

Elle est composée de résidents et de bénévoles (salariés des foyers, 

familles, etc.) 

Elle organise différentes manifestations  tout au long de l’année : 

tombolas, lotos, vente de décorations, vente de légumes bio, vente 

de pâtisseries, etc. 

Les bénéfices issus de ces manifestations permettent aux résidents 

de réaliser divers projets :  

L’association des résidents 

Des concerts, 

des sorties estivales 

Des transferts, des restos, 

des visites ... 
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Votre projet personnalisé 

Vous êtes accompagné pour la co-construction de votre projet de vie 

par une équipe pluridisciplinaire. 

Lors de l’écriture de votre projet, vous y exprimez vos choix, vos en-

vies et vos besoins.  

Tous les sujets peuvent être abordés : vie amoureuse, activités, sor-

ties, vacances, croyance, lieu de vie, … dans le respect du règlement 

de fonctionnement des foyers. 

Ce travail d’accompagnement se fait en lien avec votre tuteur et/ou 

votre famille si vous le souhaitez. 

Ce projet est revu tous les ans pour le réévaluer, le modifier, …. 

Vos données personnelles sont traitées dans le respect de la RGPD*. 

Votre accompagnement personnalisé 

 

 

 

PROJET 

de 

CLARA 
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Vos dépenses 

Pour l’hébergement et les repas : 

Votre participation est financée en partie par : 

- votre Allocation pour Adulte Handicapé, 

- l’Aide Sociale du Département, 

- les aides au logement de la CAF*. 

 

Pour vos achats : 

Les éducateurs vous aideront à gérer votre argent de poche pour 

payer vos achats de tous les jours et vos sorties (coiffeur, courses, …). 

Un justificatif détaillé des dépenses pourra être donné à votre tuteur 

sur demande. 

Vos sorties et les visites 

Vous avez le droit à 5 semaines de 

vacances en dehors du foyer. 

 

Vous pouvez : 

- faire des sorties en famille en respectant le quotidien de chacun et 

le déroulement des activités. 

- aller au village seul ou accompagné en fonction de votre projet per-

sonnalisé. 

- accueillir votre famille ou vos amis au foyer en journée.  

- partir en vacances, en famille ou en famille d’accueil, en séjours 

adaptés avec des organismes en transferts organisés par les foyers. 
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Votre protection individuelle : 

assurance et mutuelle santé 

 

Tous les résidents sont couverts par l’assurance responsabilité civile 

de l’établissement en complément de la votre personnelle. 

Plaintes et réclamations 

Il existe une procédure accessible sur simple demande 

au secrétariat. 

Personne de confiance 

et directives anticipées 

 

Chaque personne accueillie désigne une personne de confiance afin 

de l’accompagner dans ses démarches et de l’aider dans ses déci-

sions.  

Vous avez également la possibilité de définir des directives antici-

pées. Elles permettent de préciser vos souhaits de fin de vie en cas 

de maladie grave ou d’accident. 

L’équipe de direction se tient à votre disposition pour vous délivrer 

toutes les informations relatives au rôle et à la désignation d’une per-

sonne de confiance et aux directives anticipées.  

Informations complémentaires 
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CAF  : Caisse d’Allocations Familiales 

 

CODIR : Comité Directeur. 

Il est composé du directeur, des 2 adjointes de direction et de la réfé-

rente qualité. Il donne la ligne de conduite à suivre par le COPIL. 

 

COPIL : Comité de Pilotage. 

 Il est composé de 5 résidents , 5 salariés et de la référente qualité. Il 

est force de propositions d’améliorations et met en œuvre les con-

signes données par le CODIR. 

 

CVS : Conseil de la Vie Sociale 

 

EAM : Etablissement d’Accueil Médicalisé 

 

EANM : Etablissement d’Accueil Non Médicalisé 

 

PMR : Personne à Mobilité Réduite 

 

RGPD : Règlement Général sur la Protection des Données. Il garantit 

la sécurité de vos données personnelles. 

Glossaire 



Votre demande d’admission au Foyer de Vie 

Toute demande d’admission doit être orientée par la Commission des 

Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). 

A l’issue de ce premier séjour, un bilan sera fait et déterminera la 

suite à donner à votre demande : 

  Un autre stage à effectuer. 

  ou  Inscription de votre dossier sur liste d’attente. 

    ou  Refus d’une des 2 parties. 

Votre demande d’admission peut s’effectuer par courrier, téléphone, 

courriel, ou présentation à l’accueil. Un dossier vous sera remis. 

Il est constitué d’un dossier médical et administratif.  

L’étude de votre candidature a lieu à la réception du dossier d’admis-

sion complet. 

La commission d’admission se réunit 4 fois par an. 

Si l’avis de la commission est favorable, nous prendrons contact avec 

vous. Une visite vous sera proposée. 

Lors de votre admission, un contrat de séjour et le règlement de 

fonctionnement vous seront remis ou à votre représentant légal. 

Votre projet d’accompagnement personnalisé sera élaboré dès les 

premiers mois. 

Si votre choix est confirmé, un séjour en Accueil temporaire vous se-

ra proposé. 
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Votre demande d’admission au FAM 

Toute demande d’admission doit être orientée par la Commission des 

Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). 
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Votre demande d’admission peut s’effectuer par courrier, téléphone, 

courriel, ou présentation à l’accueil. Un dossier vous sera remis. 

Il est constitué d’un dossier médical et administratif.  

L’étude de votre candidature a lieu à la réception du dossier d’admis-

sion complet. 

La commission d’admission se réunit 4 fois par an. 

Si l’avis de la commission est favorable, nous prendrons contact avec 

vous. Une visite vous sera proposée. 

Si votre choix est confirmé, votre dossier sera inscrit sur la liste 

d’attente. 

Lors de votre admission, un contrat de séjour et le règlement de 

fonctionnement vous seront remis ou à votre représentant légal. 

Votre projet d’accompagnement personnalisé sera élaboré dès les 

premiers mois. 
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Annexes 

 

 Charte des droits et libertés de la personne 

accueillie 

 Arrêté préfectoral portant désignation des 

personnes qualifiées 
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Pour en savoir plus 
sur l’ALGEEI, 

rendez-vous sur 
htttps://algeei.org/ 

 
 

ou 
 

Vous pouvez scanner 
le QR Code ci-dessous : 

 

 

« Faut venir au foyer !!! » 

- Jérôme -  

 En résumé ... 

http://www.algeei.org/
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